
"MEMORANDOM1Xg-T;'1,EN'l'RETIEN ' ENTRE MM .'- A-. ' BURAN1JMI{E, J. VERSCIDJREN et J.-P.HARROY 
, C ¥. 

Ie 1er septembre 1967 . 

1. 	 II est prevu a Kinsha s a la signature drun decret/(texte qutil s~rait u t ile que 
lQon puisse avoir a t i tre strictement confidentiel a Bruxell es) creant offici 
ellement - dependant directement du Ministere de l ' Agriculture - un I.P.N.C~ 
(qui fonctionne, deja, de facto). 

2. 	Cette creation mettrait j uridiquement fin a l'LP"N. C" base rue Def acq'Z . 

3. 	II resterait a regler divers problemes en liaison avec l'acti~ite ac tuell e de 
la cellule Defacqz, pri ncipalement l ' etude (et la propriete) des c ollections 
deposees en Belgique e t l a publica tion des resultats de cette etude . 
Probleme suivant : la continuation de l 'exploration scientifique des parcs 
nationaux du Congo et l a part i c i pation be I ge a cette explorati on. 

-4. 	Je suggere que ce reglement prenne or i gine dana une ini tiative du Conseil 
National de la Politique Scientifique, en ce qui concerne Paspec t beI ge du 
-probleme .. Je pourrais exposer la quss.tion au President du C. N.P.S., M.. J.Rens·, 
pour autant que, recevant par exe mple de Kinshasa Ie texte de Pavant-projet 
de decret (a la s i gnatur e du Pres ident), jly sois autorise i mpl ic itement par 
Kins hasa. 

5. 	Deux elements i mportants au sujet desquels une intention de Kinshasa devrai t 

etre c onnue par l' envoi, par exempl e , d'une l ettre personnel le : 


i) 	l a pres ence au Congo d'un budget pour la recherche s c ient ifique, qui 
contribuerait a la subs idiation de nouvel les missions dans l es P~N~ C . ; 

ii) 	l' event uell e creat ion , par Kins hasa,d)une commission internat'io'13.al-e 
scientifique c onsultative pour l es P,. N .•C. (s i ege a ?). 
N.B-.. - Si oe siege se s i tuat t a Bruxelles , Ie gouverne ment de Ki nshasa'::,,: 

pourrait obteni r de l ' O. C.D. un financement modi que de son secr~
t ariat permanent . 

6. 	Sur l a base de c es di verses perspectives , Ie C.N . P.S •. pourrait pr eparer une 
formule qui concilier aitIes i ntertH s des P'oN.C., du Congo, de la Belgique 
e t de la recherche scient i i'ique e t , par exemple, deboucher a i t sur une c onven
tion Congo-Belgique compar able a l a c onvention conclue pour les recher ohes 
scientifiques au __.Rw.a.nda. 

x 
x x 

7 .• , Pour preparer une bonne liaison ent re Congo et Belgique et" en -particu l ,i -er ,. 
entre I ..,P .'N. a t et !des1l.pers onnal i t es belges, surles pToblemes qui na1traie,nt 
de l 'adoption de l a f ormul e prec onis ee au § 6 pr.eced:ent, i l serai t s ouhai
t~ble qu'au fi l des procha i ns mois MM. Mokwa (Directeur de l lI- P.N . C .. ) et 
Buranumwe (Conservat eur en Chef des P.N. C.) effectuent un se jour de quelques 
mois en Belgique. 
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8 0 	 Des dispositions sont envisagees deja pour preparer un stage de quelques mois 
que Ho .:Buranurnweferait a l'Institut de Zoologie de l'U .L·~Bo D' autres mesures 
completeraient aisement ce projet de 11.:roK+,amme 11.0ur M. Buranumwe et en eta
bliraient uri pourFf. Mokwao 

90 	 LVinitiative de ces sejours-stages devrait evidemment partir du gouvernement 
congolais vial'Ambassade beIge a Kinshasa, vers l'O.C .. D. Transmission du 
dossier a Bruxelles, simultanement, permettrai t qu ' on appuie la demarche en 
:6elgiqueo 

Bruxelles, 
Ie 	1er septembre 1967. (se) Jean-Paul HARROY. 
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